
Comité d'Établissement 

extraordinaire du 9 mai 2017 

   Commandes supplémentaires 

 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

La Direction a convoqué les organisations syndicales pour les informer d'une 
augmentation des volumes de production, pour laquelle des intérimaires ont été recrutés. 
 
Sachant que la commande de 575 moteurs supplémentaires pour notre client Madrid ne 
pourra être entièrement satisfaite en juillet, il sera nécessaire de produire 143 moteurs 
sur la semaine 34. 

 
Il sera donc fait appel au volontariat pour travailler en horaire du matin (5h-13h) dans les 
services suivants :  
 

 - Montage (ligne principale) 
 - Magasin 
 - Expédition 
 - Services supports à la production  et usinage selon le programme de production 

 
Les salariés volontaires pourront poser librement leurs congés (semaine entière en 
priorité ou 5 jours non accolés) selon les modalités suivantes : 

- les congés seront accordés sans restriction (hors quota d'absentéisme) ; 
- une demande de congés devra être posée par écrit (imprimé bleu) au plus tard le 29 

mai 2017 à 12h ; 
- une confirmation individuelle écrite sera donnée le 6 juin 2017 ; 
- si le salarié souhaite positionner ses 5 jours de congé après le 31 octobre 2017, il ne 

pourra pas bénéficier des jours de fractionnement ; 
- le salarié pourra éventuellement modifier ses dates de congés en remplissant une 

nouvelle demande par écrit. 
 
 


